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MAITRE D’OUVRAGE : 
Propriété de SARL A.I.A  
60 chemin de Rutys  
74370 – PRINGY 
 

NOTICE DESCRIPTIVE PIECE N°01 
 

Pour rappel  
 

Nous tenons à préciser que les documents transmis à la mairie en 2006 (plan des stationnements au niveau du 
sol, plan de stationnements aériens à l’échelle 1.250, et élévations sud et nord d’ensemble à l’échelle 1.100 et 
intégration) et repris intégralement pour servir de base au PLU 2006 sous l’intitulé Plan de masse, étaient une 
esquisse des grandes lignes du projet de rénovation et de surélévation du Toubkal, en l’état, une étude de 
faisabilité, et en aucun cas un dossier de PC. Pour exemple, les 2 plans de stationnement du plan de masse du 

PLU ont été élaborés à partir d’agrandissement de relevé cadastral, les façades sur la base du dossier 
exécution retrouvé par la maître d’ouvrage, il s’avère que l’ensemble de ces éléments était erroné ou entaché 
d’imprécisions.  
Afin de constituer une demande de permis de construire dans les règles de l’art ; nous avions fait établir un 
relevé de géomètre ; aujourd’hui ce relevé se révèle en plusieurs points différent du plan de masse (emprise au 
sol, limites de propriété, surface parcellaire, emprise de la voirie, altitudes, pente toiture…). 

 
A l'examen des pièces, il est apparu que le PLU 2006 n'était pas conforme à la réalité du bâti construit, au motif 
que : 
1. Le plan cadastral est non conforme au relevé réalisé par notre géomètre expert, rendant par la même 
irréaliste le plan de parking proposé au PLU. 
2. L'emprise en plan et en élévation du bâtiment existant est non conforme au bâtiment existant selon le relevé 
fait par le même géomètre expert. 
 
1. Présentation du plan de masse du PLU 2006 

Plan: 
°  Le premier niveau couvert situé sous la plateforme du  parking aérien; situé à une altitude de ±0.00 (10 
places couvertes), voir PLAN DE MASSE : Stationnements au niveau du sol 
 
°  Le second niveau  accessible par une rampe et situé à une altitude de +2.60 / Niv. ±0.00 (11 places de 
parking), voir PLAN DE MASSE : Stationnements aériens 
 

    Le plan de masse du PLU décrit également : 
° 4 places (places N°5-6-7-8) en bataille le long de la façade nord  
° 2 places (places N°1 et 2) le long de la façade ouest  
° 2 places (places N°3 et 4) en dehors du tènement (places cédées par la commune) 

   Soit un total de 29 places 
 

A l’appui du relevé de géomètre il apparait qu’un mur maçonné formant saut de loup pour le niveau sous-sol 
du  Toubkal est situé à l’aplomb de la façade nord et ne permet pas de réaliser les stationnements N°5 à 
N°8. 
Il en est de même pour les 2 places (places N°1 et N°2) prévues sous la passerelle d’entrée actuelle et 
devant l’entrée du logement du gardien (saut de loup pour le niveau sous-sol). De même, la géométrie du 
tènement relevé par le géomètre n’est pas conforme à la géométrie figurant au cadastre (voir 
COMPARATIF EMPRISE AU PLU 2006 ET EMPRISE FUTURE SOUHAITEE). 

A l’appui du relevé de géomètre ; il a été nécessaire de revoir toute la répartition des stationnements. 
Façades : 
° L’altitude du faîtage du Toubkal (+18.50/ Niv ±0.00) avait été déterminée pour être inférieure à celle du 
bâtiment voisin, le Chamois d’Or (H à 19.63/Niv ±0.00). Voir FACADES SUD AU PLU 2006 et FACADES 
NORD AU PLU 2006 
 

A l’appui du relevé de géomètre il apparait que le faîtage du chamois d’Or est situé à 17.70/ Niv ±0.00 au 
lieu de 19.63/Niv.±0.00 soit au niveau 1571.50 NGF et que la toiture suit une pente de 50 % au lieu de 
60%.  
 
 
2. Présentation du projet futur souhaité 

 
Le nouvel aménagement prévoit toujours une rampe d’accès mais nous avons jugé plus opportun et 
esthétique de desservir un niveau de parking enterré, à -2.70 / Niv. ±0.00 = 1553.80 au lieu d’un niveau 
situé à +2.60 / Niv.±0.00 (11 places ; idem plan de masse 2006). 
Le parking aérien se situe au Niv.± 0.00 du projet, soit au niveau 1553.80 NGF.  
 
° Seule une place sera maintenue devant l’entrée du gardien (place N°1) 
 
° Les 2 places en dehors du tènement seront maintenues (place N° 2 et N°3) 
 
° Les places N°4 à N°8 (soit 5 places)seront implantées en limite de propriété en épis avec des dimensions 
minimales de 2.50 x 5.00 dont une place à 3.30 x 5.00 m pour le stationnement des personnes à mobilité 
réduite. 
 
° Les places N°9 à  N°18 (soit 10 places) seront réalisées au niveau du sol existant ; au niveau ± 0.00. 
 
° Les places N° 19 à N°29 (soit 11 places) seront réalisées en sous-sol ; au niveau -2.70. 
 
Dans le détail, qu’il s’agisse de parking couvert ou en aérien, nous avons bien noté que les places ne 
peuvent être de dimensions inférieures à 2.50 x 5.00. (Plans transmis à M.JL GRAND MOTTET, accord de 
principe oral le 22.02.2011). 

 
o Volumétrie actuelle et souhaitée 

 
* Le volume ainsi que l'emprise existant sont maintenus et aucun décaissé de terrain ni d'épaississement du 
bâtiment ne sont effectués 

 
* La toiture est calée à + 17.70 m / Niv 0.00 du plan de masse, voir  FACADES SUD / NORD FUTURES 
SOUHAITEES 
 
Matériaux et modénatures :   
 
* La couverture sera réalisée en bardeaux asphaltés afin de respecter l'article 4.3.6 du PLU. 
 
* Les niveaux inférieurs actuellement enduits recevront un parement en pierres non appareillées avec joints creux 
afin de respecter l'article 5.1 du PLU. 
 

* Les cheminées seront habillées en pierre de la même façon.  
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